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Les obligations fiscales des auto-
entrepreneurs : comment s'y conformer ?
Fiche pratique publié le 03/04/2023, vu 1213 fois, Auteur : Blog de Le Bouard Avocats Versailles

Découvrez les obligations fiscales des auto-entrepreneurs. Les règles, les déclarations
fiscales à effectuer et les sanctions encourues en cas de non-respect. Suivez nos conseils
pour se conformer aux obligations fiscales et éviter les amendes.

L'auto-entrepreneuriat est de plus en plus populaire en France, offrant aux entrepreneurs une
alternative flexible pour lancer et développer leur activité. Cependant, avec cette flexibilité vient
également un certain nombre d'obligations fiscales à respecter. Les auto-entrepreneurs doivent
être en mesure de comprendre les différentes obligations fiscales qui leur incombent et de les
respecter afin de rester en conformité avec la loi.

Le but de cet article est d'explorer les différentes obligations fiscales qui pèsent sur les auto-
entrepreneurs et de fournir des conseils pratiques pour se conformer à ces obligations. Nous
allons examiner les règles fiscales pour les auto-entrepreneurs, y compris les déclarations fiscales
obligatoires et les impôts directs auxquels ils peuvent être soumis. Nous allons également explorer
les règles en matière de TVA et les sanctions encourues en cas de non-respect des obligations
fiscales.

L'article fournira également des conseils pratiques pour aider les auto-entrepreneurs à se
conformer à leurs obligations fiscales, notamment en ce qui concerne la tenue de comptes
réguliers, la planification des échéances fiscales et la consultation d'un expert-comptable ou d'un
conseiller fiscal.

En bref, cet article est destiné à aider les auto-entrepreneurs à comprendre et à respecter leurs
obligations fiscales, leur permettant ainsi de se concentrer sur le développement de leur activité.

 

Notre cabinet offre des conseils juridiques personnalisés pour aider les entrepreneurs à naviguer
dans les questions fiscales et à respecter leurs obligations en matière de conformité fiscale.

 

II. Les obligations fiscales des auto-entrepreneurs

A. Le régime fiscal de l'auto-entrepreneur

L'auto-entrepreneur est un régime fiscal simplifié qui permet aux travailleurs indépendants de
bénéficier d'un traitement fiscal et social avantageux. Ce régime a été mis en place pour faciliter la
création d'entreprises en France. Les auto-entrepreneurs sont soumis à des obligations fiscales
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spécifiques, qui doivent être respectées pour éviter des sanctions.

1.
Caractéristiques du régime fiscal de l'auto-entrepreneur

Le régime fiscal de l'auto-entrepreneur se caractérise par des formalités administratives allégées
et une imposition calculée sur le chiffre d'affaires réalisé. Les auto-entrepreneurs sont exonérés de
TVA tant que leur chiffre d'affaires ne dépasse pas un certain seuil. De plus, ils bénéficient d'un
taux d'imposition réduit par rapport aux autres régimes fiscaux.

2.
Avantages fiscaux du régime de l'auto-entrepreneur

Le régime fiscal de l'auto-entrepreneur offre de nombreux avantages fiscaux, notamment :

Une comptabilité simplifiée
Des formalités administratives allégées
Une imposition calculée sur le chiffre d'affaires réalisé
Une exonération de TVA sous certaines conditions
Un taux d'imposition réduit par rapport aux autres régimes fiscaux

B. Les obligations fiscales et comptables

Malgré les avantages fiscaux du régime de l'auto-entrepreneur, il est important de respecter les
obligations fiscales et comptables qui incombent aux auto-entrepreneurs. Ces obligations sont
nécessaires pour garantir la régularité et la transparence de l'activité de l'auto-entrepreneur.

Les principales obligations fiscales et comptables des auto-entrepreneurs sont :

Tenir un livre des recettes
Établir des factures
Conserver les factures et les justificatifs
Déclarer son chiffre d'affaires tous les mois ou tous les trimestres
Payer les cotisations sociales

Attention, les obligations fiscales lors de la cloture d'une auto entreprises doivent être être prises
en compte.

C. Les déclarations fiscales à effectuer

Pour respecter leurs obligations fiscales, les auto-entrepreneurs doivent effectuer plusieurs
déclarations auprès des autorités compétentes. Voici les principales :

La déclaration de début d'activité
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Au moment de la création de l'entreprise, l'auto-entrepreneur doit effectuer une déclaration 
de début d'activité auprès de l'URSSAF. Cette déclaration permet de communiquer les 
informations nécessaires à l'immatriculation de l'entreprise et au calcul des cotisations 
sociales et fiscales.

La déclaration de chiffre d'affaires (CA)

L'auto-entrepreneur doit déclarer chaque mois ou chaque trimestre son chiffre d'affaires (CA)
réalisé au cours de la période précédente. Cette déclaration peut être effectuée en ligne sur
le site de l'URSSAF ou sur le portail officiel des auto-entrepreneurs. Cette déclaration est
importante car elle permet de calculer le montant des cotisations sociales et fiscales à payer.

La déclaration de TVA

Les auto-entrepreneurs sont soumis au régime de la franchise en base de TVA. Cela signifie
qu'ils sont dispensés de facturer la TVA à leurs clients et qu'ils ne peuvent pas récupérer la
TVA sur leurs achats. Cependant, dans certains cas, il est nécessaire d'effectuer une
déclaration de TVA, notamment lorsque le chiffre d'affaires dépasse certains seuils ou
lorsque l'auto-entrepreneur effectue des prestations de service à destination de clients
étrangers.

La déclaration d'impôt sur le revenu

Les auto-entrepreneurs sont soumis à l'impôt sur le revenu (IR) au titre des bénéfices
réalisés dans le cadre de leur activité. Pour cela, ils doivent effectuer une déclaration d'impôt
sur le revenu en même temps que leur déclaration de revenus personnels. Cette déclaration
permet de calculer le montant de l'impôt à payer sur les bénéfices réalisés.

En cas d'erreur ou d'oubli dans ces déclarations, l'auto-entrepreneur peut être amené à régulariser
sa situation fiscale et à payer des pénalités ou des majorations de retard. Il est donc important de
bien respecter les échéances et les modalités de déclaration.

 

 

III. La TVA pour les auto-entrepreneurs

La TVA (Taxe sur la Valeur Ajoutée) est une taxe indirecte sur la consommation, qui est
généralement appliquée à toutes les entreprises qui exercent une activité économique. Toutefois,
les auto-entrepreneurs bénéficient d'un régime fiscal simplifié en matière de TVA.

A. Les seuils de chiffre d'affaires à ne pas dépasser pour être exonéré de TVA

Les auto-entrepreneurs sont exonérés de TVA s'ils ne dépassent pas certains seuils de chiffre
d'affaires. Pour les prestations de services, le seuil est fixé à 33 200 euros par an. Pour les
activités de vente, le seuil est de 85 800 euros par an.

Au-delà de ces seuils, l'auto-entrepreneur doit facturer de la TVA à ses clients et reverser cette
taxe à l'administration fiscale.
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B. Les règles en matière de facturation pour les auto-entrepreneurs

Les auto-entrepreneurs sont tenus de respecter certaines règles en matière de facturation. La
facture doit mentionner le montant total HT et TTC de la prestation, ainsi que le taux de TVA
appliqué. Si l'auto-entrepreneur est exonéré de TVA, la mention "TVA non applicable, article 293 B
du CGI" doit figurer sur la facture.

C. Les modalités de déclaration et de paiement de la TVA

Si l'auto-entrepreneur est soumis à la TVA, il doit effectuer une déclaration mensuelle ou
trimestrielle de TVA et reverser la taxe à l'administration fiscale. Les modalités de déclaration et de
paiement dépendent du régime d'imposition choisi par l'auto-entrepreneur : le régime micro-social
simplifié ou le régime réel simplifié.

Le régime micro-social simplifié permet à l'auto-entrepreneur de déclarer et de payer sa TVA en
même temps que ses cotisations sociales, selon un taux forfaitaire qui varie en fonction de son
activité. Le régime réel simplifié permet à l'auto-entrepreneur de déclarer sa TVA en fonction de
son chiffre d'affaires réel et de récupérer la TVA payée sur ses achats professionnels.

Il est donc important pour les auto-entrepreneurs de bien comprendre les règles et les modalités
de la TVA pour éviter tout risque de redressement fiscal et de pénalités.

 

IV. Les impôts directs pour les auto-entrepreneurs

A. L'impôt sur le revenu : les différentes options pour les auto-entrepreneurs

En tant qu'auto-entrepreneur, l'impôt sur le revenu est calculé sur la base du chiffre d'affaires
annuel. Vous avez la possibilité de choisir entre deux options fiscales pour déterminer le montant
de l'impôt sur le revenu : le versement libératoire de l'impôt sur le revenu ou l'option pour le régime
réel.

1.
Le versement libératoire de l'impôt sur le revenu

Le versement libératoire de l'impôt sur le revenu est une option fiscale qui permet à l'auto-
entrepreneur de payer son impôt sur le revenu en même temps que ses cotisations sociales. Cette
option n'est possible que si votre chiffre d'affaires ne dépasse pas les seuils de 72 600 euros pour
les activités de commerce et d'hébergement, et de 176 200 euros pour les prestations de services.

Le taux du versement libératoire varie en fonction de votre activité : 1% pour les activités de
commerce et de fourniture de logement, 1,7% pour les prestations de services commerciales et
artisanales et 2,2% pour les prestations de services libérales.

2.
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L'option pour le régime réel

L'option pour le régime réel consiste à déclarer l'ensemble de vos revenus et de vos dépenses
réelles, ce qui vous permet de bénéficier de certaines déductions fiscales. Cette option est
recommandée pour les auto-entrepreneurs dont les dépenses sont importantes et représentent
une part significative de leur chiffre d'affaires.

B. La contribution économique territoriale (CET) : les règles spécifiques pour
les auto-entrepreneurs

La contribution économique territoriale (CET) est une taxe due par toutes les entreprises, y
compris les auto-entrepreneurs, et est composée de deux éléments : la cotisation foncière des
entreprises (CFE) et la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE).

Les auto-entrepreneurs sont exonérés de la CFE au cours de leur première année d'activité, mais
sont tenus de la payer à partir de leur deuxième année d'exercice, sauf si leur chiffre d'affaires est
inférieur à un certain seuil.

La CVAE est due par les entreprises dont le chiffre d'affaires dépasse 152 500 euros. Les auto-
entrepreneurs sont exonérés de la CVAE si leur chiffre d'affaires est inférieur à ce seuil.

C. La taxe foncière et la taxe d'habitation : quelles sont les règles pour les
auto-entrepreneurs ?

Les auto-entrepreneurs sont soumis aux mêmes règles que les autres contribuables en ce qui
concerne la taxe foncière et la taxe d'habitation. Cependant, certaines particularités peuvent être à
prendre en compte.

La taxe foncière est due par le propriétaire d'un bien immobilier au 1er janvier de l'année
d'imposition. Si l'auto-entrepreneur est propriétaire de son local professionnel, il devra donc
s'acquitter de cette taxe. En revanche, s'il exerce son activité chez lui, il peut être exonéré de la
taxe foncière si sa surface professionnelle ne dépasse pas 50% de la surface totale de son
habitation. Dans ce cas, il doit déclarer cette proportion à l'administration fiscale.

Quant à la taxe d'habitation, elle est due par le locataire ou le propriétaire occupant au 1er janvier
de l'année d'imposition. Si l'auto-entrepreneur exerce son activité chez lui, il peut être exonéré de
la taxe d'habitation si sa surface professionnelle ne dépasse pas 50% de la surface totale de son
habitation. Dans ce cas, il doit également déclarer cette proportion à l'administration fiscale.

En outre, les auto-entrepreneurs peuvent bénéficier d'une exonération temporaire de la taxe
foncière et de la taxe d'habitation pour les locaux professionnels neufs ou rénovés. Cette
exonération peut durer jusqu'à deux ans pour la taxe foncière et jusqu'à cinq ans pour la taxe
d'habitation.

Il est important de noter que ces règles peuvent varier en fonction de la situation spécifique de
chaque auto-entrepreneur. Il est donc conseillé de se renseigner auprès de l'administration fiscale
ou de faire appel à un expert-comptable pour déterminer les obligations fiscales exactes à
respecter.
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V. Les sanctions en cas de non-respect des obligations
fiscales

A. Les amendes fiscales encourues en cas de non-respect des obligations

En cas de non-respect des obligations fiscales, les auto-entrepreneurs s'exposent à des amendes
fiscales. Le montant de l'amende dépend de la gravité de l'infraction. Les amendes fiscales
peuvent aller jusqu'à 10% du montant de l'impôt éludé, avec un minimum de 15 €. En cas de
fraude ou de dissimulation d'activité, les amendes peuvent atteindre jusqu'à 40% du montant de
l'impôt éludé.

B. Les conséquences sur l'activité de l'auto-entrepreneur

Le non-respect des obligations fiscales peut également avoir des conséquences sur l'activité de
l'auto-entrepreneur. En cas de non-paiement de l'impôt, l'auto-entrepreneur risque une saisie de
ses biens professionnels. En outre, l'administration fiscale peut décider de radier l'auto-
entrepreneur du régime fiscal de l'auto-entreprise. Cela signifie que l'auto-entrepreneur ne peut
plus bénéficier du régime fiscal et social de l'auto-entreprise, et doit se déclarer auprès du régime
général de la sécurité sociale et du régime fiscal de droit commun.

VI. Les bonnes pratiques pour se conformer aux obligations
fiscales

A. La tenue d'une comptabilité régulière

La tenue d'une comptabilité régulière est essentielle pour se conformer aux obligations fiscales.
Les auto-entrepreneurs doivent tenir une comptabilité rigoureuse, avec des registres comptables
pour les recettes et les dépenses. Cette comptabilité doit être mise à jour régulièrement, afin de
pouvoir déclarer correctement les revenus et les dépenses.

B. La mise en place d'un suivi rigoureux des échéances fiscales

La mise en place d'un suivi rigoureux des échéances fiscales est également importante pour se
conformer aux obligations fiscales. Les auto-entrepreneurs doivent connaître les échéances
fiscales, et les respecter scrupuleusement. Ils doivent notamment déclarer leurs revenus chaque
année, et payer leurs impôts et leurs cotisations sociales aux dates prévues.

C. La consultation d'un expert-comptable ou d'un conseiller fiscal
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Enfin, la consultation d'un expert-comptable ou d'un conseiller fiscal peut être utile pour se
conformer aux obligations fiscales. Les auto-entrepreneurs peuvent bénéficier des conseils d'un
expert-comptable ou d'un conseiller fiscal pour choisir le régime fiscal le plus adapté à leur activité,
pour établir leur comptabilité, pour préparer leurs déclarations fiscales, et pour répondre à toutes
les questions fiscales qu'ils peuvent avoir.

 

VII. Conclusion

 

La conformité aux obligations fiscales est une étape cruciale pour les auto-entrepreneurs afin
d'éviter des sanctions financières et pénales. Dans cet article, nous avons présenté les principales
obligations fiscales auxquelles les auto-entrepreneurs sont soumis. Nous avons expliqué les
règles fiscales en matière de TVA, d'impôts directs, de taxe foncière et d'habitation, ainsi que les
sanctions encourues en cas de non-respect des obligations fiscales.

Il est essentiel pour les auto-entrepreneurs de tenir une comptabilité régulière et de suivre
rigoureusement les échéances fiscales pour se conformer aux obligations fiscales. Pour se faciliter
la tâche, il est recommandé de consulter un expert-comptable ou un conseiller fiscal pour obtenir
des conseils avisés.

En résumé, se conformer aux obligations fiscales est crucial pour le succès de l'entreprise et pour
éviter les sanctions. En suivant les bonnes pratiques présentées dans cet article, les auto-
entrepreneurs peuvent s'assurer d'être en conformité avec les réglementations fiscales en vigueur.
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